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 lancement de la campagne 2020 

 page internet avec carte interactive  
 pour les 55 communes labellisées de savoie 

La Cérémonie de Remise des prix prévue 
samedi 18 avril 2020 dans le cadre du  
Salon Habitat et Jardin a été annulée en 
raison de la crise sanitaire COVID 19. 
Elle sera reportée au printemps 2021.  
Les lauréats du Concours 2019 seront 
conviés en même temps que ceux de 
2020.

Dans l’intervalle, nous 
avons adressé par 
courrier le bon d’achat 
correspondant au prix 
obtenu à chaque  
lauréat particulier et aux 
7 communes primées du 
concours 2019. 

Les diplômes 
encadrés 
seront remis 
au printemps 
2021.

Le Département et Agate tiennent à  
féliciter les lauréats du Concours 2019 qui 
ont largement contribué à l’embellisse-
ment du cadre de vie des habitants et à 
l’accueil des visiteurs.

Après une longue période de 
confinement, l’heure est à la  
reprise et préparation des prochaines 
tournées. Afin d’apporter notre 
soutien et nos encouragements 
auprès des agents en charge des 
espaces verts des Communes, 
et participer collectivement à la  
reprise économique de notre terri-
toire, notamment pour les filières de 
l’horticulture et du tourisme, nous 
lançons la campagne 2020 du 
Concours départemental des villes, 
villages et maisons fleuris.

Le jury sera davantage porté sur  
l’accompagnement, la pédagogie 
et la bienveillance. Le regard sur 
le choix des modes de gestion, 
le fleurissement, l’entretien de la  
Commune sera bien entendu  

apprécié au regard des contraintes 
à l’œuvre pendant la crise  
épidémique et le confinement.

Les communes candidates devront 
faire acte de candidature avant 
le 15 juin. Fin juin, les communes 
candidates recevront un courrier les 
informant du passage des différents 
jurys d’arrondissement.
Nous vous espérons aussi  
nombreux à participer à ce 
Concours pour le bien-être des 
habitants et des 
touristes qui  
visiteront notre 
territoire cet été.

Une nouvelle page internet  
avec une carte interactive des  
55 communes labellisées de  
Savoie est en cours de  
réalisation, l’objectif étant de 
consulter des informations sur 
les communes labellisées. Cette 
page sera visible aussi bien sur le 
site Internet d’Agate que sur le site 
Internet du Département.

En résumé, la page web permettra :
•  D’afficher un pictogramme en 

fonction du nombre de fleurs 
pour les communes concernées ;

•  D’appliquer un filtre sur ce  
nombre de fleurs ;

•  D’avoir une fiche informative qui 
s’affiche lorsqu’une commune 
lauréate est sélectionnée ;

•  De visualiser un carrousel 
d’images lorsque cette sélection 
est effectuée. 

Agate, Agence Alpine des Territoires • Bât Évolution • 25, rue Jean Pellerin • CS 32631 •  
73026 Chambéry Cedex • 04 79 68 53 00 • www.agate-territoires.fr

CRISE SANITAIRE 
CORONAVIRUS 

Report de la cérémonie de  
remise des prix du concours 
des villes, villages et maisons 
fleuris 2019 

Concours montagne

les bâtiments publics
catégorie 9

CONCOURS DES VILLES, VILLAGES ET MAISONS FLEURIS
2019

Président du conseil  
départemental de la Savoie

Président du Jury du concours Départemental  
des Villes, villages et maisons fleuris

Chambéry

Marie Dupont

7700  
€de

offert à

bon d’achat

2019

Bon à utiliser avant le 15 décembre 2020
Bon d’achat à facturer par l’horticulteur à Agate avant le 31 décembre 2020

Pour tout renseignement sur le Concours Départemantal des Villes, Villages et Maisons 
fleuris, contactez :  Catherine Agnoletto - Mission Fleurissement, Paysage et  
Développement durable  • 25, rue Jean Pellerin • 73000 Chambéry  

  04 58 34 00 16 / 06 08 86 19 65 • catherine.agnoletto@agate-territoires.fr

CONCOURS DES VILLES,  
VILLAGES ET MAISONS FLEURIS

Cher (e) lauréat (e),

Depuis longtemps, les horticulteurs et  
les pépiniéristes de la Fédération des 
Producteurs de l’Horticulture et des 
Pépinières des Savoie sont partenaires 
de l’Agence Alpine des Territoires dans le 
cadre de ce Concours Départemental des 
Villes, Villages et Maisons fleuris.
Ces professionnels du végétal et certains  
retraités de notre profession sont membres 
du jury, et apprécient les efforts que  
chacun d’entre vous ont effectué pour 
embellir votre cadre de vie, au profit de 
l’ensemble des savoyards et des nombreux 
touristes que notre département accueille 
tout au long de l’année.
Vous devez savoir que nous sommes 
tous des producteurs avant tout et que le  
printemps et l’été sont préparés en secret 
depuis des mois dans nos serres et sur nos 
parcelles de cultures.

En venant chez les producteurs, vous  
trouverez :
Du choix : depuis les grands classiques 
jusqu’aux variétés rares, liées au terroir 
ou à peine sorties des catalogues. Nous 
les testons pour vous, histoire d’éviter les  
mauvaises surprises.

Vous pouvez faire votre choix tranquillement, 
à l’unité et composer ainsi votre décor de 
jardin ou votre potager gourmand.

De la fraîcheur : chez nous, les plantes 
ne voyagent pas et ne sont pas bousculées. 
Nous sommes aux petits soins pour elles 
jusqu’au moment où vous les emporterez.
De la qualité : comme nous ne sommes 
pas soumis aux contraintes du transport, 
nous avons choisi des pots importants, 
avec un volume de terre généreux, d’où un 
résultat immédiat chez vous. N’oubliez pas 
que ce qui compte le plus pour une plante, 
ce sont les racines.
Des conseils : Quelles fleurs pour  
l’ombre ou le plein soleil ? Laquelle résiste  
le mieux au vent ou aux oublis d’arrosage ? 
Quel effet va donner cette plante à  
feuillage décoratif ? Quelle espèce d’arbre  
ou d’arbuste planter pour agrémenter mon 
jardin ? Comment vont évoluer au fil des 
ans (taille, forme,…) telles ou telles espèces ?

Nous tenions par ces quelques phrases 
vous féliciter une fois encore des efforts 
dont vous faites preuve pour embellir notre 
cadre de vie et vous soutenir dans vos  
travaux de jardinage.

Les Producteurs de l’Horticulture  
et des Pépinières des Savoie.

Marie Dupont
Chambéry
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CONCOURS DEPARTEMENTAL DES VILLES, 
 VILLAGES ET MAISONS FLEURIS 

2020 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Bulletin à retourner pour le 15 JUIN 2020 délai à : 
AGATE - 25, rue Jean Pellerin ▪ 73000 CHAMBÉRY  
ou par mail à :  catherine.agnoletto@agate-territoires.fr 
 

RENSEIGNEMENTS MAIRIE : 
Nom de la commune : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
Arrondissement :        Chambéry            Albertville                Saint-Jean-de-Maurienne 
Canton de :…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Nom et prénom du Maire : …………………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse de la Mairie : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Code postal : ……………………….. Ville : ………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone : …………………………………. Courriel Mairie : …………………………………………………………………………. 

RENSEIGNEMENTS ESPACES VERTS : 
Nom et prénom de l’adjoint chargé des Espaces verts : …………………………………………………………………… 
Nom et prénom du responsable du service : …………………………………………………………………………………….. 
Adresse du service : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal : ………………… Ville : …………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : …………………………………  Courriel du responsable : ……………………………………….......................                  

INSCRIPTION AU CONCOURS : 
Population de la commune au dernier recensement : ………………………. habitants.                  
Commune de 0 à 999 habitants          inscription : 57 €  
Commune de 1.000 à 3999 habitants  inscription : 72 € 
Commune de + 4.000 habitants          inscription : 87 € 
 

INFORMATIONS GENERALES : 
La commune était-elle inscrite au concours 2019 :  oui       non     
La commune est-elle labellisée, si oui combien de fleurs ? ……………………  
La commune organise-t-elle un concours des maison fleuries :  oui     non 
 

REGLEMENT : 
Mandat administratif 
Chèque bancaire 

 

Cette inscription engage la commune à recevoir et à accompagner 
 le jury d’arrondissement lors de son passage cet été sur son territoire. 

 
Signature du Maire certifiant ces informations :                                                 le……………………………………………. 2019 
     

►  www.agate-territoires.fr
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https://agate-territoires.fr/domaines-dintervention/environnement-developpement-durable-transition-ecologique/fleurissement/
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 report des formations  
 fleurissement agate à  
 l’automne 2020 

 à 60 ans, un label qui refleurit 

2020 sera une année blanche. Les communes qui devaient être 
visitées et contrôlées cet été le seront en 2021, celles de 2021 en 
2022, etc. Les visites seront décalées de 5 à 6 ans jusqu’à 2026, date 
à laquelle le rythme des 5 ans sera naturellement retrouvé.
En l’absence de concours 2020, la Cérémonie qui devait avoir lieu au 
premier trimestre 2021 pourrait se transformer en un événementiel 
différent afin de maintenir le contact avec les communes. Par ailleurs, 
une Journée des Villes et Villages Fleuris d’Auvergne-Rhône-Alpes 
sera organisée sous forme d’interventions et d’ateliers techniques et 
prospectifs.
Ce sera l’occasion de retrouver et de maintenir les liens de qualité 
avec tous les acteurs en charge de l’embellissement du cadre de vie 
de notre territoire.

Les 6 sessions de formation fleurissement prévues en 
mai sont reportées en novembre. Animées par Jean-
Jacques Le Baron, Paysagiste Conseil, formateur et 
membre du jury départemental de la Savoie et du jury  
régional Auvergne-Rhône-Alpes, ces formations  
porteront sur « les tailles en espaces verts » ;  
« le fleurissement communal » ; « les nouveautés en  
espaces verts » ; « le plan de fleurissement » ; « le plan 
de gestion différenciée » ; « les cimetières ». 
Les nouvelles dates ont été adressées par mail à tous 
les maires et techniciens en charge des espaces verts 
fin avril.

►  Pour vous inscrire

Le label « Villes et Villages fleuris » s’offre une cure 
de jeunesse en modernisant son identité visuelle et sa  
communication afin de redynamiser son image auprès 
des élus et du public. Pour les Communes labellisées en 
Savoie, désormais ce nouveau visuel est d’ores et déjà à 
utiliser sur vos supports de communication
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2020 sera une année blanche. Les communes qui 
devaient être visitées et contrôlées cet été le seront 
en 2021, celles de 2021 en 2022, etc. Les visites 
seront décalées de 5 à 6 ans jusqu’à 2026, date 
à laquelle le rythme des 5 ans sera naturellement 
retrouvé.
En l’absence de concours 2020, la Cérémonie qui 
devait avoir lieu au premier trimestre 2021 pourrait 
se transformer en un événementiel différent afin 
de maintenir le contact avec les communes. Par 
ailleurs, une Journée des Villes et Villages Fleuris 
d’Auvergne-Rhône-Alpes sera organisée sous forme 
d’interventions et d’ateliers techniques et prospectifs.
Ce sera l’occasion de retrouver et de maintenir les 
liens de qualité avec tous les acteurs en charge de 
l’embellissement du cadre de vie de notre territoire.

ANNULATION DES TOURNÉES  
DU JURY RÉGIONAL
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https://agate-territoires.fr/wp-content/uploads/2020/05/catalogue_formation_2020_site_web.pdf#page=16

